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BULLETIN 
du 17 n o v e m b r e 1 8 8 9 . 

Voulez-vous, oui ou non, accepter la 
loi fédérale du 11 avril 1889, concernant 
la poursuite pour dettes et la faillite ? ' 

OUI 
Synd ica t s indus t r i e l s . 

Tarification des salaires et des prix du 
travail livré, sous sanction de la commis

sion supérieure des syndicats. 
(Suite.) 

Cette question des tarifs devra être 
examinée dans son ensemble et pour tou
tes les branches horlogères ; car il ne 
s'agira pas de donner satisfaction à ceux 
qui auront mis le plus de hâte à présen
ter de nouveaux tarifs, au détriment de 
ceux qui, venant en retard, devraient 
constater qu'il n'y a plus de place pour 
eux. De plus, la commission supérieure 
des syndicats aura toujours en vue le prix 
de la montre terminée, tel qu'il résulte
rait de l'application générale des tarifs 
nouveaux. 

Or, comme la commission sera com
posée de représentants de tous les grou
pes, les tarifs ne seront sanctionnés qu'au
tant qu'il sera établi qu'il ne peut en ré
sulter une entrave quelconque à la vente 
de la montre suisse sur les marchés 
étrangers. 

Les tarifs ne seront d'ailleurs pas tou
jours des tarifs de hausse et ne seront 
pas immuables dans leurs prix. Le jour 
ού il sera reconnu que Ia lutte contre la 
concurrence étrangère nous y oblige, une 

baisse des prix pourra être décrétée pour 
les genres menacés. 

L'élaboration de tarifs n'aura pas seu
lement cette conséquence heureuse de 
donner certaines sécurités à l'ouvrier, en 
opposant un obstacle infranchissable à la 
baisse; elle aura cette conséquence non 
moins heureuse, de mettre un terme à la 
concurrence ruineuse et non justifiée que 
se font entre eux certains fabricants, dont 
le seul objectif est de produire toujours 
à meilleur compte et sans qu'ils aient 
souci de la qualité de la montre qu'ils 
livrent à la consommation. De plus, 
l'unification des prix de revient rendra 
possible l'unification des prix de vente, 
qui est irréalisable tant que les fabricants 
sont placés dans des conditions inégales 
au point de vue de la production. 

Un exemple frappant de ce que peu
vent produire des tarifs minima intelli
gemment conçus et strictement appli
qués, est fourni par le Syndicat des fabri-' 
ques d'ébauches suisses et françaises. 

Avant le syndicat, le prix de l'ébauche 
suivait toutes les fluctations de l'offre et 
de la demande, variait d'une fabrique à 
l'autre, dans les genres similaires, selon 
la qualité ou la réputation du produit, 
mais suivait une marche descendante 
constante, à tel point que les fabriques 
ne réalisant plus de bénéfice appréciable, 
allaient être réduites à abaisser le salaire 
de leurs ouvriers pour trouver une com
pensation. 

Une fois le syndicat formé et les prix 
unifiés sur la base d'une moyenne des 
prix anciens supportant une hausse légère, 
la clientèle est allée aux fabriques qui 
produisaient le mieux ; à pris égal, on 
voulait la meilleure ébauche. Aussi les 
établissements qui, jusqu'alors, avaient 
pu vendre des produits de qualité infé 
rieure à des prix correspondant à celte 

qualité, ont dû améliorer leur fabrication 
pour ne pas être complètement jetés hors 
le marché. 

L'application de tarifs uniformes, dans 
la branche des ébauches, à donc eu les 
conséquences suivantes : 

Maintien du salaire des ouvriers; 
Suppression de la concurrence des 

prix, à laquelle a été substituée Ia con
currence de la qualité ; 

Unification de la qualité de l'ébauche 
suivie, grâce à une émulation toute natu
relle, d'une amélioration graduelle et 
constante de la qualité de l'ébauche, 
venant compenser amplement, pour le 
fabricant d'horlogerie, la pertelégère résul
tant de l'élévation des tarifs ; 

Ces résultats eussent été obtenus dans 
une beaucoup plus large mesure encore, 
si le syndicat n'avait pas dû consacrer 
une partie de son activité à la lutte con
tre trois seules fabriques dissidentes. 

Il en est de même pour la Fédération 
des chefs d'atelier décorateurs et la Fédé
ration des ouvriers graveurs et guillo-
cheurs, unies par une convention qui 
règle leurs rapports réciproques sous 
l'égide de chambres syndicales mixtes, 
qui fonctionnent depuis plusieurs années 
à la satisfaction des deux catégories d'in
téressés. Il en est de même aussi, quoi 
qu'à un moindre degré, pour le Syndi
cat des patrons monteurs de boîtes ar
gent, de création plus récente; et dans 
l'industrie de la boîte, la Fédération 
ouvrière a puissamment contribué à arrê
ter la baisse des salaires grâce à !l'élabo
ration de tarifs acceptés par le plus 
grand nombre des ateliers. 

Cependant, et pour en revenir à l'exem
ple que nous avons choisi, il ne faudrait 
pas conclure, de la vitalité du Syndicat 
des fabriques d'ébauches, à la possibi-
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lité d'organiser toutes les branches hor-
logères en syndicats libres. L'expérience 
a démontré que ce qui a pu être réalisé, 
en partie, dans l'industrie de l'ébauche 
qui compte une quarantaine de fabriques, 
ne peut l'être dans les industries où il 
s'agit de grouper un nombre plus consi
dérable d'établissements. 

Mais de ce qui a été tenté avec un 
certain succès, on peut conclure à tout 
ce qui pourra être réalisé, le jour où la 
grande famille horlogère groupera tous 
ses enfants sous la bannière des intérêts 
communs. 

Une nouvelle hausse en projet. 

On nous écrit de la Chaux-de-Fonds : 
Dans un moment comme celui-ci où cha

cun a assez d'occupation, il n'est pas éton
nant de voir se manifester la préoccupation 
d'obtenir qu'il soit porté remède aux gains 
réduits résultant de la décadence des prix ; 
et, comme il n'est personne qui ne sente où 
le bât le blesse, chacun trouve sa cause plus 
pressante que toute autre, c'est à qui va faire 
valoir sa réclamation. 

Après les fabriques d'ébauches viennent 
les repasseurs, démonteurs et remonteurs, 
qui seront probablement suivis par d'autres 
branches et si je viens demander l'hospitalité 
dans votre journal, c'est ponr plaider la cause 
des patrons monteurs de boîtes d'or à pro
pos des difficultés qu'ils subissent de la mul
tiplicité des titres, sans qu'il en soit tenu 
un compte suffisant. 

Depuis que le contrôle fédéral a été intro-
duitdans l'industrie horlogère, il a dû, pour sa
tisfaire aux exigences légales de nos débou
chés, admettre de nouveaux titres au poin
çonnement et ajouter au 18 et au 14 k. le 
0,585 et le 0,750 allemand et le 0,755 an
glais, soit 5 titres au lieu de 2 et qui sont les 
uns et les autres demandés en or rouge, en 
or pâle, même en or rose. 

Il est superflu de dire l'importance qu'il y 
a pour notre industrie horlogère de pouvoir 
offrir la variété dans ses produits et satisfaire 
à toutes sortes de demandes d'où qu'elles pro
viennent. 

Diversité de mouvements aussi bien en 
qualité qu'en grandeurs, variété dans les 
formes et dans les décors, métaux, titres et 
couleurs selon les pays, et pour l'or en parti
culier, selon les goûts et les exigences lé
gales, voilà pour la Suisse l'une desconditions 
de suprématie sur les marchés d'horlogerie. 

Il en résulte donc dans le moment actuel, 
une obligation pour les producteurs de main
tenir cette diversité et un devoir pour ceux 
qui en sont les facteurs de tout faire pour la 
développer et l'enrichir. 

C'est là ce que font les monteurs de boites 
d'or, dans leur sphère de travail ; seulement 
les difficultés et les complications que cela 
entraîne pour eux méritent qu'il en soit tenu 
compte davantage que jusqu'à maintenant. 

Tandis que pour les commettants étrangers 
ou non, le titre et la couleur ne sont qu'un 
trait de plume et une différence de prix, ils 
entraînent, pour le patron monteur de boîtes 
d'or, une préparation et des fontes demandant 
un temps considérable ; il y a des frais d'es
sais, une surveillance minutieuse, une res

ponsabilité sans fin et ce qui coûte plus 
encore, un compte d'intérêts qui s'explique 
par le fait que dans nombre de cas, un stock 
d'or doit être mis de côté parce qu'il faut un 
autre or plus fin par exemple ou au même 
titre, mais d'une couleur différente. 

Il n'y a pas d'autre alternative alors que de 
se défaire à perte de l'or dont l'emploi n'est 
pas immédiat ou de sacrifier l'intérêt d'une 
valeur immobilisée et se pourvoir d'un autre 
or qui, à son tour, sera mis de côté si la 
demande ne se perpétue pas. 

Ceci suffit pour faire comprendre que les 
monteurs de boîtes ne fournissent la diver
sité de titres et de couleurs qu'à leurs 
dépens, et que ceux qui ont pris le parti de 
se borner à certains titres, sans avoir pris le 
bon parti, ne peuvent pas pour cela être 
blâmés. 

Or, que ceci se généralise et nous verrons 
des difficultés se produire pour l'exécution 
de certaines commandes, qui finiront bien 
par être perdues pour nous. 

Ma conclusion, c'est que les monteurs de 
boîtes soient aidés à fournir la variété dans 
les titres, par une élévation des prix d'or 
dans une proportion que jusqu'à plus ample 
informé je fixerai à fr. 0.05 par gramme. 

L'appui des intéressés ne me fera pas 
défaut, je l'espère, et je prie MM. les patrons 
monteurs de boîtes d'or d'appuyer cette 
demande au succès de laquelle ils ont tout 
profit de contribuer. 

Agréez, Monsieur le rédacteur, l'assurance 
de ma parfaite considération. 

Un monteur de boîtes d'or. 

HAUSSE DES P R I X 

Nous lisons dans le « Jura bernois s> : 

Monsieur le Rédacteur, 
Permettez-nous de venir répondre à un 

article intitulé: «Hausse des prix», paru 
dans le numéro du 12 courant et suivi d'un 
tarif élaboré par une commission mixte bien-
noise. 

Les auteurs de cet article cherchent à insi
nuer que les prix de ce tarif, sont de 20 à 
25 0(0 au-dessous des prix payés à St-Imier. 
Rien n'est plus inexact et le comité sous
signé, bien au courant des prix payés par
tout, dans les comptoirs de notre ville, est à 
même de prouver le contraire. 

Le mouvement exécuté pour la hausse 
s'est produit à St-Imier comme à Bienne, et, 
comme le dit le N0 90 de la « Fédération hor
logère», des fabricants ont dû faire l'augmen
tation du 20, d'autres du 15 ou 50(0. 

Ayant connaissance du tarif biennois, nous 
pouvons certifier que si bon nombre de fabri
cants ont des prix supérieurs, il n'en est pas 
moins vrai que beaucoup sont au-dessous et 
cela malgré l'augmentation; concernant ceux-
ci le dernier mot n'est pas dit, car il va de 
soi qu'on ne peut tout taire à la fois. 

Quant à ceux qui sont au-dessus du tarif 
biennois, il est bon de dire que la somme de 
leurs exigences est plus grande et cela du 
propre aveu des fabricants de notre place 
qui déclarent sans cesse que les produits de 
notre localité dans le genre bon courant, 
sont supérieurs en qualité à ceux d'un autre 
centre. 

S'il a plu aux ouvriers biennois de faire 
l'augmentation par le moyen d'un tarif mini
mum, il a plu aux ouvrière repasseurs, dé
monteurs et remonteurs de Saint-Imier de 
procéder autrement, et nous estimons qu'ils 

ont suivi une voie normale puisque la ma
jorité de nos fabricants s'est soumise à l'aug
mentation sans tiraillement. 

L'augmentation est actuellement un fait 
acquis et il est inutile de revenir là-dessus. 
Notre syndicat encore plus puissant aujour
d'hui qu'alors a su faire preuve d'union et 

"d'énergie pour obtenir cette hausse légitime, 
il saura à l'avenir montrer les mêmes preu
ves de force pour résister à toute tentative de 
baisse. 

Voilà ce que nous avons à dire pour la 
place de St-Imier. Quant aux localités qui 
n'ont pas suivi le mouvement revendicateur, 
nous tenons à déclarer que notre syndicat ne 
s'en tiendra pas là et que des mesures seront 
prises pour le continuer. Mais le terme fatal 
de fin novembre exigé par MM. les fabricants 
pour la proclamation de la hausse générale 
est ridicule et nous nous permettons de leur 
demander ce qu'ils pourraient faire pour le 
bien de notre industrie dans ur. délai aussi 
court. 

Cette question est d'autant plus légitime 
que les moyens proposés par la Fédération hor
logère, « elle-même, » en son temps, ont tou
jours trouvé comme obstructionnistes les 
fabricants eux-mêmes. 

Au fond, les déclarations des fabricants de 
Bienne, que les signataires anonymes de 
l'article auquel nous répondons ne peuvent 
qu'appuyer, ne renferment qu'une menace 
contre laquelle notre syndicat saura réagir. 

Recevez, Monsieur le rédacteur, etc. 
Le Comité des repasseurs, démonteurs 

et remonleurs de St-Imier. 

Nous lisons dans l'Impartial : 
Repasseurs et remonteurs. — Le comité du 

syndicat nous demande de reproduire les 
lignes suivantas : 

«Ensuite de la publication du tarif de 
Bienne, plusieurs maisons ont cru pouvoir 
s'appuyer dessus pour mettre en doute l'aug
mentation du 1er novembre. Nous mettons en 
garde nos ouvriers contre ces manœvres. car, 
en fait de tarif, messieurs les fabricants savent 
à quoi s'en tenir à ce sujet. 

Nous aurons une réunion à bref délai, le 
syndicat des fabricants et celui des ouvriers, 
pourl'élaborationd'un tarifapplicableànotre 
localité. » 

NOUVELLiS DIVERSES 

Tar i f s . — Le Comité du syndicat des fabri
cants d'horlogerie annonce aux fabricants 
intéressés que pour répondre aux nombreuses 
demandes qui lui ont été adressées, il a remis, 
entre les mains des personnes ci-après dé
signées un certain nombre d'exemplaires du 
tarif des repassages, démontages et remon
tages, élaboré par la commission mixte bien-
noise. 
Locle MM. Paul Porchat & frères 

Bergeon. 
Chaux de-Fonds R. Uhlmann. 
St-Imier Ferd. Bourquin. 
Sonvillier F. Chopard. 
Porrentruy Roussel-Gall. 
Breuleux Beuref. 
Tramelan J. E. D 'goumois. 
Neuchâtel Borel-Courvoisier. 
Soleure S. Stem & Ci-
Colombier Wuille-Durig. 
Fleurier C. E. Lardet. 
Les Bois Baume frères. 
Renan Etienne Guyot. 
Corgémont Albert Voisin. 
Granges J. Bourquart. 
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E x p o s i t i o n . — La légation d'Espagne a 
transmis à l 'autorité fédérale quelques exem
plaires du règlement pour les expositions na
tionales des beaux-arts. Ce règlement qui 
servira aussi à la prochaine exposition espa
gnole des beaux-arts en mai 1890, est déposé 
au département fédéral de l 'intérieur, où les 
intéressés peuvent en prendre connaissance. 

P o s t é e . Echange des colis postaux avec 
Tunis. Les colis postaux expédiés en Tunisie 
sont soumis aux taxes suivantes : 

Ceux acheminés par la France pour Djerba, 
Gabès, la Goulette, Mahdia, Monaster, Sfax 
et Sousa (Sousse) paient fr. 1. 50, pour le 
poids ; ceux acheminés par l'Italie pour la 
Goulette, Tunis et Sousa (Sousse) paient, 
pour Ie poids, fr. 1. 50 et 20 centimes par 
200 fr. déclarés , la valeur maximum est de 
fr. 1000, et la somme maximum des rem
boursements de fr. 500; ceux acheminés par 
la France pour les autres localités à destina
tion desquelles les colis postaux sont accep
tés, paient, pour le poids, fr. 1. 50. Limite 
de poids du colis, 3 kg ; chaque colis doit 
être accompagné d'une déclaration. 

Echange avec Libreville des lettres à valeur 
déclarée. L'administration des postes fran
çaises fait savoir que l'on peut, dès mainte
nant, expédier des lettres avec valeur décla
rée à destination de Libreville, chef-lieu de 
la colonie française du Gabon (Côte occiden
tale d'Afrique). Le droit d'assurance est fixé 
à 25 et. par 200 fr. et l 'acheminement doit 
avoir lieu par la France. 

Viu i i l . — Pour ne pas être une fête de 
gymnastique, de chant ou de tir, la fête de 
Lucens des 9 et 10 novembre n'a p is moins 
été une fête bien remarquable. C'était la fête 
des créanciers concordataires de M. L.-E. Ju
nod, grand fabricant de pierres à Lucens ; 

c'était aussi le plus beau jour de la vie de 
l'honorable industriel qui paya ce jour-là in
tégralement, intérêts comptés largement, 
tous ses anciens créanciers concordataires. 

On sait que la fabrique fut fondée en 1859, 
qu'en 1868 survint une catastrophe et qu'alors 
M. Junod dit à ceux de ses créanciers qui 
avaient accepté le concordat de 2 0 % : « J 'es
père un jour pouvoir vous payer le reste. » 

Il gratifia a cette occasion différents éta
blissements d'utilité publique, ses employés, 
ouvriers et apprentis, de dons se montant à 
près de fr. 15,000. 

Les créanciers concordataires ont reçu 
dans des enveloppes le montant intégral de 
leurs créances, les 2 0 % payés jadis étant 
considérés comme l'intérêt. La scène est na
turellement curieuse, et l 'attendrissement de 
certains créanciers égil au moins à celui de 
M. Junod. On ne sait qui est le plus heureux, 
de celui qui reçoit ou de celui qui donne. 

Si ce jour-là, le plus grand pierriste du 
monde s'est appauvri de plus de fr. 100,000, 
il est devenu millionnaire d 'honneur et de 
probité. 

I tEoyen d ' e m p ê c h e r l e s l a m p e s d e 
f u m e r . — Un moyen d'empêcher les lampes 
de fumer est de tremper les mèches dans du 
vinaigre fort et de les faire bien sécher avant 
de s'en servir. 

On sera tout étonné de voir quelle flamme 
claire et brillante on obtient par ce procédé 
si simple. 

L i s t e d e s m a r c h a n d s h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel dp 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi i4 
novembre 1889, à 5 heures du soir : MM. 
Bruhi, Paris. — Constantaras, Constanti-
nople. — Sonlheim, Yokohama. — Pugni, 
Mian. 
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P r i è r e d ' a d r e s s e r l e s c o m m u n i 
c a t i o n s à l a E l é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N I I O R E i O C i É K E S U I S S E , à 
B i e n n e . 

Le rédacteur responsable : Fi itz HUGUENJN. 

BAPPORTS SUR LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
présentés au Conseil fédéral de la Confédération suisse par 

ZFZE^ITZ SZTJO-TJEIsJ-I^T & J A M E S ZPEZR^ZEUKTOTJID 
Secrétaire de la Société intercantonale des industries du Jura. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
à l 'Exposi t ion un ive r s e l l e d e P a r i s , en 1889. 

Groupe XI, Economie sociale. 

Ces deux rapports, réunis en une seule brochure de 120 pages, sont en vente au bureau de la Fédération 
horlogère, à Bienne ; au Kiosque littéraire, à la Chaux-de-Fonds ; au magasin P. Porchat, ou Loele ; au magasin de 
Mme Joséphine Dubois, à Sl-lmier. 

P r i x t 1 f r a n c . 

Rédacteur de la Fédération horlogère suisse. 

LES SYNDICATS INDUSTRIELS 
e t l eu r app l i c a t i on 

à l ' i ndus t r i e h o r l o g è r e . 

QQBBBPOPCXg 
ALMANACH 

DES HORLOGERS 
CINQUIÈME ANNÉE 

Prix : 60 centimes 

CHARLES GBOS FILS 
E a. i t Θ i l r 

ST-IMIER ' " 
OOOOOOQOOBB 

wm.n.»»w3!L«i-.«mm.,i-yft« 

COMMANDITAIRE 
Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 

importantes «l'un n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é d a n s 
p l u s i e u r s p a y s , cherche un commanditaire pour donner 
promptemenl l'extension voulue à celte fabrication. 861 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K- M. 1006. 
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ETABLISSEMENT METALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r O S E 

F o n t e d e d é c h e t s d e t o u t e n a t u r e 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N C Sc G 
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Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 
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ETUDES D'AVOCAT ET DE NOTAIRE 

il'U.HODLËR& J. STEFFEN 
19, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 19 

Renseignements juridiques et commerciaux. Représentation 
dans les faillites. Procès. Encaissements. Recouvrements. 
Passation d'actes. Rédaction de contrats d'association et 
autres. Ecritures consciencieusement tenues de toutes affaires 
se rattachant à l'exercice de nos professions. 

H. HQDLER & J. STEFFEN. 
t Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L OâiPâlO, à OWSIS (BMe) 
F r a i s e · à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e p e r f e c t i o n n é 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n e t e n a l p a r l e · h o r l o g e r · l e · 
p l u · c o m p é t e n t · e t l e · p l u * h a b i l e · . 

v» Système breveté en Suisse et en France. 

MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME GARPANO. 6 0 
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Une importante fabrique d'ébau
ches du Jura bernois demande 

DEUX BONS VISITEURS 
de plantages de finissages. Bon gage 
selon les capacités. Entrée immé
diate. Certificats exigés. S'adresser à 
MM. Haasenstein & Vogler, à St-Imier, 
sous chiffre H 5367 J. 871 

On demande 
quelques bons repasseurs *et re-
monteurs au comptoir 870 

Buri-Haldi, à Bienne. 

B B 5 B GUIICTHI EÏPI ErmlGinl GTPI EîHl IHHlCiHl CmI ΕπΐΠΙηΗΐρ 

ββΔΝΠ MAGASIN D'HORLOGERIE K GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE -^ 

Victor DONZELOT, Porrentruy (Suisse) [| 
Est toujours abondamment pourvu de marchandises Ë 

fraîches des meilleures provenances p o u r t o u t e s |ij 
l e s p a r t i e s d ' h o r l o g e r i e . 

Spécia l i té d e F o u r n i t u r e s p o u r E tab l i eeage 
e t P l a n t a g e e d ' é e b a p p e m e n t . 

vendues à la garantie et à prix extrêmement bas, tels que : Assor
t iments cylindres et roues.—Assortiments nickel pour boîtes. 
— Aiguilles heures et minutes et à seconde en tous genres, 
Orientales et Louis XV. — Balanciers nickel et dardène. — 
Pierres grenats et rubis. — Plaques serties, laiton et nickel. — 
Contre-pivots. — Ressorts de barillets. — Tenons. — 
Chevillots. — Ecuelles. -" Vis en tous genres, etc., etc. 

Tour**, B o u é e et O u t i l s p o u r P i e r r i e t e e . 
Diamant, Perçages grenat et rubis. 

Tours à pivoter, à équarrisser, à goupiller, à tourner, à tarauder, 
pour emboîteurs, polisseuses, finisseuses, etc. — Burins fixes. 
Machines à arrondir. — Machines à percer. — Machines aux cha
peaux et aux cuvettes. — Machines à régler des meilleures fabri
ques. _ Etaux, Tours et Pinces, etc., pour monteurs de boîtes 
et cuvetiers. 

Fourneaux à vent pour monteurs de boîtes. — Fournaises 
pour émailleurs. — Creusets, Moufles et Plateaux. — Emaux 
divers, prix de fabrique. — Plateformes, Compas, Plaques, Pin
ceaux, Pieds et tous les accessoires pour émailleurs. 
F o u r n i t u r e s spéc i a l e s p o u r d o r e u r s e t n i e k e l e u r s 

Poudre d'argent, crème tartre, brosses, cyanure, Panama, gratte-
bois, papier à filtrer, papier soie, etc., acides divers. 

m é t a u x p o u r bo î t e s e t c u v e t t e s . 
Planches, rondelles, Bl, bandes, carrures, lunettes. — Dépôt 

de fonds frappés pour boîtes, grand choix de dessins. 
Lampes et quinquets laiton pour horlogers. — Régulateurs, 

pendules, cartels et réveils et tous genres. 
Ayant dans toutes les branches des ateliers importants travaillant fil 

uniquement pour moi depuis de longues années et n'ayant pas de la 
frais de voyayeurs ou de représentants, il m'est possible d'offrir à *~> 
mes clients une marchandise régulière, soignée, toujours la même, à 
la garantie et à prix exceptionnellement avantageux. 869 ra 
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HOTEL DE BIENNE 
(BIELERHOF) 

v i e - à - v i s d e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les'voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Bestauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande C. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

Fabricants d'horlogerie, demandez 
le n o u v e a u sys t ème d e r a q u e t t e s à l o n g u e u r v a r i a b l e , de 
C " " C i IRARUET, a u x V e r r i è r e s . Breveté S. G. D. G. en 
France et en Suisse. Vous n'aurez jamais de mauvais cours ; elles 
permettent d'en varier la grandeur à volonté, de se servir de plu
sieurs forces et grandeurs de spiraux pour régler la même pièce, de 
remplacer le spiralage plat par le coudé et le coudé par le plat. 

ON CÉDERAIT LICENCB. 872 

Spécialité de plantages cylindre de 8 lig. et au-dessus, genrae soignés. 

MAISON FONDÉE EN 1879 

F. REYMUND ft CIE 

88, AVENUE DE LA GARE B I E N N E AVENUE DE LA GARE. 88 

MÉTAUX POUR HORLOGERIE 
Agence exc lus ive e t D é p ô t de t 

MM. La Halle Λ CIe, Marque déposée : TIt. Société westpha-
à Krlens, près Lucerne. P L A T I N I U M llenne pour le l a m i n a i t 

Laiton, cuivre et alliages 
spéciaux 

pour l'horlogerie. 

TIt. Société Industrielle 
e t commerciale 

des métaux, Paria. 
(Usine de Bornel) . 

Maillechort, Packfung, 
Chrysocale, Similor, etc. 

» 

KREYMOSB fc CU 

du nickel , a, Schwerte. 
(Ancienne maison 

Flel tmann ék Wl t t e ) . 

Nickel pur, 
nickel plaqué, etc. 

MM. John WaUIs « Sons, 
à Birmingham. 

Tubes cuivre et laiton, 
unis et profilés. 

Aciéries et tréfileries d'Havelock prés Schefllelcl. 
Aciers sour toutes formes. Spécialités de bandes et de fils. 867 

Stock important en magasin. 

ENTREPOTS : 

IDI 

et 
la fillette, à Paris, 

Adresse pour télégrammes : 

REYMOND, BIENNE. 

RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a g e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix : 6 francs par douzaine. Service 
prompt et soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

T É L É P H O N E 

FABRIQUEDEJOYAUX 
EN TOUS GENRES 

pour mouvements d'horlogerie 
en un mot, tout ce qui se fait en pierres pour le mouvement èe k 
montre, pour boussoles, télégraphes, distributeurs d'eau, etc., etc. 

L-E1
7TFNOD 

à XiUCJEJtfS ( S u i s s e ) 
HBVMiefkMfM 

lai·» fente in 1850, occupant ^ùfrL^ Rtompeaé· l Lendm M1881 « 
plu ds 800 ouraen /Pa\^ i U Ctim^Ymit tt 1881 

VElTE EXCLUSIVEMENT EN GROS ' ' 9 ^ AUX MARCHANDS DE FOUMHTURES 
r. Envoi de prix-courants sur demande 
Achat de diamants, rubis, saphirs, chrysolithes et grenats bruts 

Métaux ANTÎ MAGNÉTIQUËS brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L ' U S A G E D E S F A B R I C A N T S D ' H O R L O G E R I E 
B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
m é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Imprimerie de la Fédération horlogere suisse. 


